
Commune de CHABEUIL-26120- ARRETES MUNICIPAUX - 2024 
EzGEDAARR2024371 

ARRETE MUNICIPAL  N°  ARR2024371 
PORTANT MISE A JOUR DE L'ANNEXE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

Le Maire de la Commune de CHABEUIL, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-60 et R153-18, ainsi que les articles L151-43 et R151-51 relatif 

au contenu des annexes du PLU ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 décembre 2005 approuvant le plan local d'urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 4 mars 2019 approuvant la modification n°5 du plan local 
d'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral 26-2023-11-14-00001 du 14/11/2023 approuvant le plan de prévention des risques naturels 

d'inondation, 

Vu les plans et documents annexés au présent arrêté (plan et liste des  SUP  fournis par la DDT/SATR/PA). 

ARRETE 
ARTICLE 1. : 
Le plan local d'urbanisme de la commune de Chabeuil est mis à jour à la date du présent arrêté en fonction des éléments 

du dossier annexé. À cet effet, sont intégrés en annexe de celui-ci, la liste et le plan des servitudes d'utilité publique 

ainsi que l'ensemble des documents relatifs au plan de prévention des risques naturels d'inondation approuvé par 

l'arrêté préfectoral 26-2023-11-14-00001 du 14/11/2023. 

ARTICLE 2. : 
Les documents de la mise à jour sont tenus à la disposition du public, à la mairie et en préfecture. 

ARTICLE 3. : 
Le présent arrêté sera affiché en mairie durant 1 mois. 

ARTICLE 4. : 
Le présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet et à  M.  le Directeur départemental des Territoires 

ARTICLE. 5 : 
Le Directeur Général des Services, le Service de Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent arrêté qui sera affiché et publié, conformément aux textes en vigueur. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte, qui pourra faire l'objet, dans un délai 

de 2 mois, à compter de sa notification : 

- d'un recours gracieux auprès du Maire ; 

- d'un recours contentieux, pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Grenoble (02 place de 

Verdun - 38 000 Grenoble) ou par www.telerecours.fr. 

Fait à Chabeuil, le 0 ,(  I  ^ 0/ 7o  L  t1 

Alb . ' '„ ~Hq~ 
i res 

Mai = drii 

Affiché le 
Notifié le 















Direction Départementale des territoires                                               Valence, le 6 JUIN 2019
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de  CHABEUIL
MODIFICATION n°5

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification n°5

Objet : caractère exécutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 4 mars 2019

Date de transmission au Préfet : 14 mars 2019

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :   13 mars 2019      
➢ Insertion dans la presse :  21 mars 2019

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 21 mars 2019

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale nord

                                                                                       signé Tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord





































 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vérifié par le chef du bureau 
Environnement Aménagement 

Aix, le  7 septembre 2016 
 

 
 

J.N. HERBEY 

Proposé par le chef du département 
Programmation Environnement 
Aménagement 

Paris, le 7 septembre 2016  
 

 
 
M. HONORAT 

Présenté par le directeur du Service 
National d’Ingénierie Aéroportuaire 

Paris, le 7 septembre 2016 
 

A. LASLAZ           

Approuvé par arrêté ministériel en date du 8 NOVEMBRE 2016 

Maîtrise d’ouvrage 

 
Ministère 
de l’Environnement, 
de l’Energie 
et de la Mer 

 

Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile centre-est 

AERODROME DE 
VALENCE – CHABEUIL 

 
 

PLAN DES SERVITUDES  
AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 

 
 

B - NOTE ANNEXE 

Maîtrise d’œuvre 
 

Service National d’Ingénierie Aéroportuaire  
Département Programmation Environnement Aménagement 
Siège : 82, rue des Pyrénées – 75970 Paris cedex 20 
Site Méditerranée : 1 rue Vincent Auriol – CS 90890 – 13627 Aix en Provence Cedex 1 
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1 - NOTICE EXPLICATIVE 
 
 

I - GÉNÉRALITES SUR LES SERVITUDES AÉRONAUTIQUES 
 
I.1 - OBJET ET PROCÉDURE 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) de dégagement a pour but de protéger la 
circulation aérienne contre tout obstacle dangereux situé dans l'emprise ou aux abords d'un 
aérodrome, de manière à garantir la sécurité de l'espace aérien nécessaire aux processus 
d'approche finale et de décollage des avions, mais aussi de préserver le développement à 
long terme de la plate-forme. Il détermine, tenant compte du relief naturel du terrain, les 
zones frappées de servitudes aéronautiques, ainsi que les cotes maximales à ne pas 
dépasser, définies à partir de l'utilisation de surfaces de dégagements aéronautiques, et au-
dessus desquelles l'espace doit toujours être libre d'obstacle. 
 
De plus, ce plan identifie et positionne, dans le volume aéronautique couvrant l'aérodrome, 
tous les obstacles naturels ou non perçant les surfaces de dégagement afin que ceux-ci 
soient diminués, supprimés ou balisés en référence aux limites altimétriques des servitudes 
appliquées. 
 
Le dossier des servitudes aéronautiques de dégagement (plans + note annexe) fait l'objet 
d'une procédure d'instruction locale (conférence entre services et collectivités intéressées, 
suivie d'une enquête publique). Il est ensuite approuvé par arrêté ministériel ou par décret en 
Conseil d'État. 
 
Le plan de servitudes aéronautiques est alors déposé à la mairie de chaque commune 
frappée par lesdites servitudes pour être annexé au plan local d'urbanisme (PLU) ou à la 
carte communale. Ce document est dès lors juridiquement opposable aux tiers. Il permet de 
demander une limitation de hauteur des obstacles perçant les servitudes et la suppression 
de ceux qui sont dangereux pour la navigation aérienne aux abords de l'aérodrome. 
 
Le PSA permet également de définir tous les obstacles devant être balisés. Cependant, 
l'obligation de balisage des obstacles reste à l'appréciation des services de l'aviation civile. 
 
 
I.2 - BASES RÉGLEMENTAIRES 
 
Les servitudes aéronautiques de dégagement sont établies en application : 
 

� du code des transports, en particulier des articles L 6350-1 à L 6351-5, 
 

� du code de l'aviation civile, en particulier des articles R 241-3 à R 242-1, D 241-4 à 
D 242-14, et D 243-7, 

 
� de l'arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à 

servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des 
servitudes radioélectriques. 



Aérodrome de Valence Chabeuil – servitudes aéronautiques – Note annexe 
 

 Page 4

I.3 - CARACTÉRISTIQUES PRISES EN COMPTE POUR L’ÉTABLISSEMENT DES 
SERVITUDES 

 
Les spécifications techniques des servitudes aéronautiques de dégagement, fixées par 
l’arrêté du 7 juin 2007 modifié, sont définies à partir des caractéristiques suivantes : 
 

�  les caractéristiques géométriques du système de pistes de l'aérodrome dans son 
stade ultime de développement, 

�  le code de référence attribué à chacune des pistes de l'aérodrome concerné (cette 
codification est définie par l'arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques 
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe), 

�  les procédures d'approche, d'atterrissage et de décollage (approche à vue de jour, 
de jour et de nuit, classique, de précision …), 

� les aides visuelles, 

� les éventuels obstacles préexistants nécessitant des adaptations des surfaces. 
 
Lorsque plusieurs des spécifications techniques déterminées par cette réglementation 
s’appliquent en un même point, la spécification la plus contraignante est prise en 
considération. 
 
 
I.4 - FORME GENERALE DES SERVITUDES 
 
Les servitudes aéronautiques sont constituées par diverses surfaces géométriques dont la 
forme générale figure sur la vue en perspective ci-dessous. 
 
Le périmètre d’appui est le périmètre de la plus petite surface au sol contenant l’ensemble 
des bords intérieurs des trouées de décollage et d’atterrissage et des lignes d’appui des 
surfaces latérales et incluant les éventuels raccords rectilignes. 
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I.5 - APPLICATION DES SERVITUDES 
 
Les plans des servitudes aéronautiques de dégagement déterminent les altitudes que 
doivent respecter les constructions ou obstacles de toute nature qu’ils soient fixes ou 
mobiles. 
 

I.5.1 -  Obstacles mobiles 
 
Les règles relatives aux obstacles mobiles ne s'appliquent qu'aux obstacles en dehors de 
l'emprise aéroportuaire. 
 
Chacune des voies sur lesquelles se déplacent des obstacles canalisés est considérée 
comme constituant un obstacle dont la hauteur est celle du gabarit qui lui est attaché. 

- autoroutes : gabarit de 4,75 m, 
- routes de trafic international : gabarit de 4,50 m, 
- autres voies routières : gabarit de 4,30 m, 
- voies ferrées non électrifiées : gabarit de 4,80 m, 
- voies navigables : gabarit de 3,70 m à 7 m suivant le type de voies. 

 
Le gabarit s’appliquant à chaque type de voie est majoré de 2 mètres sur les tronçons 
couverts par une trouée. 
 
 

I.5.2 -  Balisage des obstacles 
 
Le balisage des obstacles a pour objectif de signaler la présence d’un danger. Il ne supprime 
pas le danger lui-même. 
 
En application de l’article 8 de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié, l’obligation du balisage peut 
être imposée sur les portions de sol situées au-dessous des surfaces de dégagement d’un 
aérodrome, telles que définies dans l’arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques 
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe. 
 
Les obstacles à baliser sont donc déterminés par rapport aux surfaces de dégagements 
aéronautiques basées sur les infrastructures existantes et il n’est pas nécessaire de disposer 
d’un PSA approuvé, basé sur le stade ultime de développement de l’aérodrome, pour 
imposer ce balisage. 
 
Les obstacles fixes font l'objet d'une distinction entre obstacles massifs, obstacles minces et 
obstacles filiformes de la manière suivante : 

� les obstacles massifs sont constitués par les éminences du terrain naturel, les 
bâtiments, les forêts, etc., 

� les obstacles minces sont constitués par les pylônes, les cheminées, les antennes, 
etc. (dont la hauteur est très supérieure aux dimensions horizontales), 

� les obstacles filiformes sont constitués par les lignes électriques, les lignes 
téléphoniques, les caténaires, les câbles de téléphériques, etc. 

 
Les obstacles concernés sont ceux dont le sommet dépasse les surfaces de balisage, elles-
mêmes situées 10 mètres en dessous des surfaces de dégagements aéronautiques pour les 
obstacles massifs et minces, 20 mètres s’agissant des obstacles filiformes. 
 
La nécessité de baliser un obstacle est appréciée par la direction de la sécurité de l’aviation 
civile interrégionale (DSAC-IR) territorialement compétente et doit faire systématiquement 
l’objet d’une étude particulière afin de déterminer les obstacles à baliser soit de jour ou de 
nuit, soit de jour et de nuit.  
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II - SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE L’AÉRODROME DE VALENCE 

CHABEUIL 
 
II.1 - PRÉAMBULE 
 
L’aérodrome de VALENCE-CHABEUIL ne dispose pas d’un plan des servitudes 
aéronautiques en vigueur. 
 
Les servitudes aéronautiques destinées à protéger les dégagements de l’aérodrome de 
VALENCE-CHABEUIL ont été créées pour assurer la protection des dégagements des 
infrastructures aéronautiques suivantes : 
 

• une piste principale 01L/19R de 2 099 mètres, 
• une piste en herbe centrale 01C/19C de 1 192 mètres,  
• une piste en herbe 01R/19L de 402 mètres,  
• une aire d’approche finale et de décollage pour hélicoptères (FATO) à l’ouest des 

pistes. 
 
Ces caractéristiques correspondent au stade actuel de développement de l’aérodrome. 
 
Ce dossier de servitudes aéronautiques prend en compte les caractéristiques géométriques 
du système de pistes et les procédures d’approche, de décollage et d’atterrissage 
déterminées pour le stade ultime de développement de l’aérodrome et précisées au § II.3. 
 
Il est établi suivant les spécifications techniques fixées par l’arrêté du 7 juin 2007 modifié. 
 
 
II.2 - PLAN DE SITUATION 
 

 

Aérodrome de 
 VALENCE-CHABEUIL 
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L’aérodrome de VALENCE CHABEUIL est situé à 7 kilomètres à l'est de Valence dans le 
département de la Drôme. Il est géré par le Syndicat Mixte de Gestion de l'aéroport de 
Valence-Chabeuil. 

 
 

II.3 -CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DES INFRASTRUCTURES - 
 

II.3.1 -  Caractéristiques géométriques 
 

 
 

� Système de pistes 
 
Les orientations et dimensions des pistes de l’aérodrome prises en compte dans son stade 
ultime  de développement (identique au stade existant) sont les suivantes : 
 

� piste principale 01L/19R revêtue, orientée 08°/ 188° de 2 099 mètres de long x 45 
mètres de large, comportant : 

o un seuil décalé au QFU 01 de 255 mètres, 
o un seuil décalé au QFU 19 de 125 mètres, 
o un prolongement dégagé de 160 mètres du côté du seuil 19 et d’une 

largeur de 150 mètres, 
o pas de prolongement dégagé du côté du seuil 01, 

� piste centrale en herbe 01C/19C, orientée 08°/ 188° de 1 191,9 mètres de long x 
50 mètres de large, parallèle à la piste principale et réservée pour le décollage des 
avions légers, 
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� piste en herbe 01R/19L, orientée 08°/ 188° de 401,6 mètres de long x 60 mètres 

de large, parallèle à la piste en herbe 01C/19C réservée pour l’atterrissage des 
planeurs. 

 
� aire d’approche finale et de décollage pour hélicoptères (FATO), orientée 08° / 

188° parallèle aux pistes de 18,2 mètres de côté incluse dans une aire de sécurité 
de 36,4 mètres de côté.  
 

Ces caractéristiques sont précisées sur le schéma du paragraphe 3 - Etat des bornes de 
repérage d’axe et de calage. 
 
� Altitude de référence 
 
L'altitude de référence de l'aérodrome est le point le plus élevé de la surface de la piste 
utilisée pour l'atterrissage. 
 
L’aérodrome de VALENCE CHABEUIL a une altitude de référence de 162,30 m NGF 
(altitude rapportée au nivellement général de la France). Cette altitude est située sur la piste 
en herbe 01R/19L. Elle intervient pour fixer l'altitude de la surface horizontale intérieure et la 
cote maximale des surfaces associées aux atterrissages de précision. 
 
 

II.3.2 - Chiffre de code 
 
Les surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement dépendent du 
premier élément du code de référence des infrastructures de l'aérodrome tel qu'il est défini 
aux articles 3 et 4 de l'arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de 
certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe. 
 
Le premier élément de ce code est un chiffre qui est déterminé par la plus grande des 
distances de référence des aéronefs auxquels l'infrastructure est destinée. 
 
Le chiffre de code établissant les servitudes aéronautiques de l’aérodrome est : 
 

� 4 pour la piste principale revêtue, 
� 1 pour les deux pistes non revêtues. 

 
NB : pour ce qui concerne l’aire d’approche finale et de décollage pour hélicoptères, les 

caractéristiques des surfaces utilisées correspondent à la classe de performances 1. 
 
 

II.3.3 -  Mode d'exploitation des pistes 
 
Le mode d’exploitation de chaque piste détermine, en fonction du chiffre de code, les 
caractéristiques des servitudes aéronautiques de dégagement. 
 
Le mode d'exploitation de la piste principale de l’aérodrome, pris en compte dans son stade 
ultime  de développement, est le suivant : 
 
La piste principale revêtue (01L/19R) est exploitée aux instruments, de jour (et de nuit avec 
indicateurs visuels de pente d’approche) : 

� seuil 01L : approche de précision de catégorie I, 
� seuil 19R : approche classique. 
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La piste non revêtue (01C/19C) est exploitée à vue : 
� seuil 01C : approche à vue de jour, 
� seuil 19C : approche à vue de jour. 

 
La piste non revêtue (01R/19L) est exploitée à vue : 

� seuil 01R : approche à vue de jour, 
� seuil 19L : approche à vue de jour. 
 

L’aire d’approche finale et de décollage pour hélicoptères est utilisée uniquement de jour.  
 
 
II.4 - SURFACES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 
 
Les surfaces de base utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome sont établies pour le stade ultime de développement. Elles ont les spécifications 
techniques définies à l’annexe I de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié et précisées ci-dessous. 
 
Ces surfaces correspondent, lorsque les caractéristiques physiques prises en compte ne 
diffèrent pas du stade actuel, aux surfaces de dégagement aéronautique ou surfaces de 
limitation d’obstacles (OLS) citées dans l’arrêté du 14 mars 2007 modifiant l’arrêté du 28 
août 2003 relatif aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation des 
aérodromes, et définies par l’arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques 
de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe. 
 
 

II.4.1 -  Trouées d'atterrissage et de décollage 
 
Chaque surface de trouée est définie par une largeur à l'origine (bord intérieur), une cote 
altimétrique à l'origine, un évasement, une pente et une longueur maximale. 
 
Les caractéristiques des trouées sont les suivantes : 
 
Les caractéristiques des trouées de l’aérodrome sont les suivantes : 
 
Piste principale revêtue 01/19 
 
Trouées d'atterrissage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Atterrissage QFU 01  
(trouée du côté du seuil 01) 

Atterrissage QFU 19  
(trouée du côté du seuil 19) 

- Type d’approche Approche de précision I Classique 

- Chiffre de code 4 4 

- Distance au seuil 60 m 60 m 

- Largeur à l'origine 300 m 300 m 

- Divergence 15% 15% 

- Cote à l’origine 160,0 m NGF 157,7 m NGF 

- Longueur 1ère section 3 000 m 3 000 m 

- Pente 1ère section 2,00% 2,00% 
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- Pente 2ème section 2,50% 2,50% 

- Longueur 2ème section 3 600 m  3 600 m  

- Cote 3ème section (pente nulle) 310,0 m NGF 307,7 m NGF 

- Longueur totale  15 000 m 15 000 m 

 
 
Trouées de décollage 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Décollage QFU 19  
(trouée du côté du seuil 01) 

Décollage QFU 01 
(trouée du côté du seuil 19) 

- Chiffre de code 4 4 

- Distance à l’extrémité de la piste 
(avec prolongements dégagés) 60 m 160 m 

- Largeur à l'origine 180 m 180 m 

- Largeur finale 1 200 m 1 200 m 

- Divergence 12,5% 12,5% 

- Cote à l’origine 159,5 m NGF 157,5 m NGF 

- Pente 2% 2% 

- Longueur totale 15 000 m 15 000 m 

 
 
Pistes non revêtues (01/19) 
 
Les servitudes des pistes non revêtues sont moins contraignantes que celles de la piste 
revêtue et n’apparaissent pas dans le présent dossier. 
 
 
Aire d’approche finale et de décollage pour hélicoptères (FATO) : 
 

DESIGNATIONS 
CARACTERISTIQUES 

Trouées QFU 01  Trouées QFU 19  

- Classe de performances 1 1 

- Cote à l’origine 158 m 158 m 

- Largeur bord intérieur 
  (FATO + aire de sécurité) 36,4 m  36,4 m 

- Divergence 1ère section 10 % 10 % 

- Pente 4,5% 4,5% 

- Largeur atteinte 120 m 120 m 

- Divergence 2ème section - - 
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- Pente 4,5% 4,5% 

- Longueur totale  3 378 m 3 378 m 

- Altitude atteinte 310 m 310 m 

 
 

II.4.2 -  Surfaces latérales  
 
Les surfaces latérales ont une pente de 14.3 % pour la piste principale revêtue. 
 
NB : les surfaces latérales associées à chaque seuil d’atterrissage sont prolongées le long 
de leurs lignes d’appui, dans le sens de l’atterrissage, jusqu’à l’extrémité de la distance 
d’atterrissage utilisable, définie comme la longueur de piste déclarée comme étant utilisable 
et convenant pour le roulement d’un avion à l’atterrissage. 
 
Les surfaces latérales ont une pente de 100 % pour la FATO hélicoptères appuyées sur 
l’aire de sécurité (périmètre d’appui). 
 
 

II.4.3 -  Périmètre d’appui 
 
Le périmètre d’appui est le périmètre de la plus petite surface au sol contenant l’ensemble 
des bords intérieurs des trouées de décollage et d’atterrissage et des lignes d’appui des 
surfaces latérales et incluant les éventuels raccords rectilignes. 
 

� Piste principale revêtue : périmètre de 2 099 m x 300 m et 220 x 180 m (dont 
prolongement dégagé) et comprenant le périmètre de la piste 01C / 19C de 
1 191,9 x 60 m. 

 
� Piste non revêtue 01R/19R : périmètre de 401,6 x 60 m débordant côté est du 
périmètre de la piste principale. 

 
� FATO hélicoptères : périmètre de 36,4 m de côté. 

 
 

II.4.4 -  Surface horizontale intérieure  
 
La surface horizontale intérieure, dont la cote est fixée à 45 mètres au-dessus de l'altitude de 
référence de l'aérodrome, s'élève à 207,30 mètres (nivellement général de la France). 
 
Elle est délimitée, pour chacune des pistes, par deux demi-circonférences horizontales, 
centrées chacune par rapport à l'origine des trouées d'atterrissage, de rayon : 
 

� 4 000 mètres pour la piste principale revêtue, 
 

et par les tangentes communes à ces deux circonférences. 
 
 

II.4.5 -  Surface conique  
 
La surface conique a une pente de 5 % et s'élève, à partir du bord extérieur de la surface 
horizontale intérieure, jusqu'à une hauteur de 100 mètres, soit une cote maximale de 
307,30 m (nivellement général de la France). 
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II.4.6 -  Adaptations des surfaces 
 
Lorsque des obstacles préexistants font saillie au-dessus des surfaces aéronautiques de 
dégagement définies à l’annexe 1 de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié et qu’il s’avère 
impossible de les supprimer, ces obstacles sont qualifiés d’irrémédiables et ces surfaces font 
l’objet d’adaptations. 
 
Les adaptations sont conçues à partir d’un relèvement des courbes de niveau du terrain 
naturel et définissent les cotes en mètres NGF devant être respectées. Elles permettent, 
lorsque le terrain naturel dépasse les surfaces de base, d’accepter des obstacles naturels ou 
artificiels existants dans les secteurs concernés (ceux-ci ne sont ainsi pas frappés de 
servitudes) ainsi que tout autre obstacle futur dont la cote sommitale ne dépasserait pas 
celle des obstacles environnants existants. 
 
Ces adaptations s’appuient sur une étude d’évaluation des obstacles spécifique au type 
d’exploitation envisagée. 
 
Les adaptations de surface figurent sur les plans d’ensemble (A1) et de détails (A2). 
 
Il est précisé que ces adaptations des surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques 
de dégagement de l’aérodrome ne modifient en rien les servitudes aéronautiques de 
balisage. 
 
Adaptation par élévation des courbes de niveaux 
 
Le plan des servitudes de l’aérodrome de VALENCE CHABEUIL présente une adaptation 
globale à l’est de l’aérodrome (communes de Montelier et Chabeuil) qui englobe une partie 
de la surface horizontale intérieure et de la surface conique. 
 
Cette adaptation est imposée essentiellement par le relief et la végétation qui le surmonte. 
Elle est traitée par une élévation des niveaux du sol (courbes de niveau) suivant les 
principes énoncés ci-avant.  
 
Après application, ce relèvement ne laisse subsister que quelques obstacles repérés sur les 
plans A1 et A2 et répertoriés dans le tableau figurant sur le plan A1 ainsi qu’au chapitre 2 de 
la présente note. 
 
 
 
II.5 - SURFACES ASSOCIÉES AUX APPROCHES DE PRÉCISION (OFZ) 
 
Les surfaces OFZ (obstacle free zone – zone dégagée d'obstacles) sont associées au seuil 
01 de la piste exploitée aux instruments avec approche de précision, de catégorie I. Elles 
définissent un volume d'espace aérien devant impérativement être libre de tout obstacle. 
 
Ce volume spécifique (OFZ) est formé des surfaces suivantes : 
 

� la surface intérieure d'approche, 
� les surfaces intérieures de transition, 
� la surface d'atterrissage interrompu. 
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Ces surfaces s'élèvent à partir des altitudes de la piste jusqu'à la cote maximale de 207.3 m 
NGF, située 45 mètres au-dessus de l’altitude de référence définie précédemment, excepté 
pour la surface intérieure d’approche. 
 
Les caractéristiques techniques des surfaces OFZ sont indiquées dans le tableau ci-
dessous : 
 

Piste exploitée aux instruments - Chiffre de code : 4 

Seuil 01 

Approche de précision - catégorie I 

Surface intérieure d'approche 

Longueur du bord intérieur 120 m 

Distance au seuil 60 m 

Cote à l’origine 160,0 m 

Longueur 900 m 

Pente 2% 

Surface intérieure de transition 

Pente 33,3% 

Surface d'atterrissage interrompu 

Longueur du bord intérieur 120 m 

Distance au seuil 1 800 m 

Cote à l’origine 157,7 m 

Divergence 10% 

Pente 3,33% 

 
 
Les surfaces OFZ sont représentées sur le plan A3 au 1/10 000ème joint à la présente note 
annexe. 
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II.6 - SURFACES APPLICABLES POUR LES AIDES VISUELLES 
 
 

II.6.1 -  Surfaces dégagées d’obstacles (OCS) des indicateurs visuels de pente 
d’app roche 

 
Les indicateurs visuels de pente d’approche (PAPI) aux seuils 01 et 19 sont protégés chacun 
par une surface OCS (obstacle clearance surface – surface dégagée d’obstacle). 
 
Les caractéristiques de ces surfaces sont les suivantes : 
 

Piste principale  

SEUIL 01 19 

Pente du PAPI 3° 3° 

Cote à l’origine 160,0 m NGF 157,7 m NGF 

Largeur à l’origine 300 m 300 m 

Distance au seuil 60 m 60 m 

Divergence 15% 15% 

Longueur totale (*) 15 000 m 15 000 m 

Pente de l’OCS (pente du 
PAPI – 1,07 °) 

1,93° 1,93° 

 
Les surfaces « OCS » de ces deux « Papi » étant totalement protégées par les trouées 
d’atterrissage correspondantes, elles ne sont pas représentées sur les plans joints. 
 
(*) Longueur de la section rectiligne de la trouée d’atterrissage 
 
 
 
II.7 - ASSIETTE DES DEGAGEMENTS 
 

II.7.1 -  Aire de dégagement et limites des communes sous servitudes 
 
Les schémas ci-après précisent l’emprise des surfaces des servitudes aéronautiques de 
dégagement de l’aérodrome ainsi que les limites des communes concernées par les 
servitudes aéronautiques. 
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II.7.2 -  Communes concernées par les servitudes aéronautiques 

 
Les communes concernées par les servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome 
de VALENCE-CHABEUIL sont les suivantes : 
 
Département de la Drôme – Communes de :   

 

ALIXAN MONTELEGER 
ALLEX MONTELIER 
AMBONIL MONTMEYRAN 
BEAUMONT-LES-VALENCE MONTOISON 
BOURG-LES-VALENCE MONTVENDRE 
CHABEUIL PORTES-LES-VALENCE 
CHATEAUNEUF-SUR-ISERE ROMANS-SUR-ISERE 
CLERIEUX ST BARDOUX 
ETOILE-SUR-RHONE ST MARCEL-LES-VALENCE 
EURRE VALENCE 
GRANGES-LES-BEAUMONT UPIE 
MALISSARD  
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Croquis des surfaces de dégagement 
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Enveloppe des dégagements 
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2 - MISE EN APPLICATION DU PSA 

 
 

I - LISTE DES OBSTACLES DEPASSANT LES COTES LIMITES AUTORISEES 
PAR LES SERVITUDES APRES ADAPTATIONS 

 
La liste ci-dessous est non limitative et donnée à titre indicatif (article D.242-3 du code de 
l'Aviation Civile). 
 

N° 
Type de 
surface 

Type obstacle 
Nature 

obstacle 

Côte sommitale 

(m NGF) 

Dépassement 

(en m) 
Commune 

Trouée Sud        

1 décollage clôture filiforme de 161.42 m de 0.87 m CHABEUIL 

2 
atterrissage / 
décollage 

route mobile de 165.3 à 168.9 m 
de 0.3 à 5.8 m 
(gabarit + majoration : 6.3 m) 

CHABEUIL 

3 décollage zone d’arbres mince de 164.4 à 165 m de 2.6 à 3.5 m MALISSARD 

4 atterrissage arbre mince de 169.6 m de 1.5 m MALISSARD 

5 atterrissage zone d’arbres mince de 170.1 à 172.2 m de 1.8 m MALISSARD 

Trouée Nord        

6 
atterrissage / 
décollage 

route mobile de 162.8 à 164.1 m 
de 0.3 à 4.1 m 
(gabarit + majoration : 6.3 m) 

CHABEUIL 

7 
atterrissage / 
décollage 

route mobile de 161.7 à 163.2 m 
de 0.3 à 3.1 m 
(gabarit + majoration : 6.3 m) 

CHABEUIL 

8 décollage zone d’arbres mince de 160.3 à 160.4 m de 1 à 1.3 m CHABEUIL 

9 
atterrissage / 
décollage 

arbre mince 163.8 m de 5.2 m CHABEUIL 

10 
atterrissage / 
décollage 

zone d’arbres mince de 165.4 à 168.8 m de 1.8 à 8.7 m CHABEUIL 

11 décollage poteaux mince de 159.7 à 160.4 m de 0.5 à 1.2 m CHABEUIL 

12 atterrissage forêt massif de 169.1 à 171.8 m de 2.9 à 7.4 m CHABEUIL 

13 atterrissage arbre mince 165.3 m de 1.8 m CHABEUIL 

14 
atterrissage / 
décollage 

zone d’arbres mince de 161.9 à 165 m de 1.5 à 5.2 m CHABEUIL 

15 atterrissage arbre mince 159.1 m de 1.1 m CHABEUIL 

16 atterrissage arbre mince 165.8 m de 0.1 m CHABEUIL 

17 atterrissage zone d’arbres mince de 172 à 178.9 m de 1.7 à 7.4 m CHABEUIL 

18 décollage arbre mince 177.3 m de 1.4 m VALENCE 

Bande   

19 latérale clôture filiforme de 163.4 à 163.5 m de 4.8 à 5.0 m CHABEUIL 

Surface latérale Ouest   

20 latérale arbre mince 169.1 m de 0.5 m CHABEUIL 

21 latérale arbre mince 169.1 m de 4.3 m CHABEUIL 

22 latérale forêt massif de 166.6 à 173 m de 1.3 à 4.2 m CHABEUIL 

23 latérale route mobile de 159.7 à 160.5 m de 0.5 à 1.7 m (gabarit de 4.3 m) CHABEUIL 

24 latérale zone d’arbres mince de 159.5 à 159.8 m de 1.3 à 1.5 m CHABEUIL 

25 latérale zone d’arbres mince de 166.9 à 167.5 m  de 3.7 à 6.1 m CHABEUIL 

26 latérale forêt massif de 165.6 à 176.6 m de 0.1 à 2.4 m CHABEUIL 

27 latérale zone d’arbres mince de 178.6 à 179.3 m de 1.4 à 3 m CHABEUIL 

28 horizontale antennes mince de 208.9 à 213.7 m de 1.6 à 6.4 m VALENCE 

Surface latérale Est / Surface horizontale et surface conique adaptées 

29 latérale 
poteau électrique 
/ téléphonique 

mince 167.9 m de 2.1 m CHABEUIL 

30 latérale arbre mince 165.3 m de 1 m CHABEUIL 

31 latérale zone d’arbres mince de 167.1 à 178 m de 0.3 à 6.6 m CHABEUIL 
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32 latérale route mobile de 163.3 à 165 m de 0.3 à 5.4 m (gabarit de 4.3 m) CHABEUIL 

33 latérale zone d’arbres mince de 168 à 173.3 de 1.6 à 9.9 m CHABEUIL 

34 latérale zone d’arbres mince de 163.9 à 173 m de 0.7 à 4.1 m CHABEUIL 

35 latérale bâti massif 168.7 m de 2 m CHABEUIL 

36 latérale zone d’arbres mince de 169 à 176.2 m de 0.5 à 3.8 m CHABEUIL 

37 latérale bâti massif 166.2 m de 0.4 m CHABEUIL 

38 latérale antenne mince 168.2 m de 2.8 m CHABEUIL 

39 latérale bâti massif 167.5 m de 0.2 m CHABEUIL 

40 latérale zone d’arbres mince de 168.1 à 170 m de 0.7 à 4.3 m CHABEUIL 

41 latérale Clôture filiforme 163.7 m de 4.2 m CHABEUIL 

42 latérale Clôture filiforme de 163.7 à 164.7 m de 0.6 à 1.4 m CHABEUIL 

43 adaptation forêt massif 224.8 m de 0.2 m CHABEUIL 

44 adaptation bâti massif 247.9 m de 7.2 m MONTELIER 

45 
conique et 
adaptation 

ligne électrique / 
téléphonique 

filiforme de 298.4 à 323 m de 5.6 à 41.8 m  
MONTELIER/
CHABEUIL 

 
 

II - TRAITEMENT DES OBSTACLES 
 
II.1 - OBSTACLES EXISTANTS 
 
Les obstacles existants, dépassant les cotes limites autorisées des surfaces, le cas échéant 
adaptées, utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement, sont frappés de 
servitudes et appelés à être supprimés ou à être mis en conformité avec le plan de 
servitudes aéronautiques de dégagement qui protège l'aérodrome. 
 
La mise en conformité de l'obstacle par rapport au plan de servitudes aéronautiques 
approuvé peut être immédiate ou entreprise au fur et à mesure des besoins et des 
nécessités, suivant le tableau ci-après : 
 
 

Traitement des obstacles perçant les surfaces de dégagement 

Numéro de 
l'obstacle 

Nature de 
l'obstacle 

Mise en conformité 

Acceptation 
Conditions de maintien 

provisoire ou 
d'acceptation 

A l'approbation 
du PSA 

Mise en 
conformité à 

terme 

1 clôture  X (*)  
conditions d'exploitation 

de la piste 

2 route  X (*)  

conditions d'exploitation 
de la piste ; mention sur 

la carte d'approche à 
vue 

3 zone d'arbres X    

4 arbre X    

5 zone d'arbres X    

6 route  X (*)  

conditions d'exploitation 
de la piste ; mention sur 

la carte d'approche à 
vue 

7 route  X (*)  

conditions d'exploitation 
de la piste ; mention sur 

la carte d'approche à 
vue 
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8 zone d'arbres X    

9 arbre X    

10 zone d'arbres X    

11 poteaux X    

12 forêt X    

13 arbre X    

14 zone d'arbres X    

15 arbre X    

16 arbre X    

17 zone d'arbres X    

18 arbre X    

19 clôture  X (*)   

20 arbre X    

21 arbre X    

22 forêt X    

23 route  X (*)  
conditions d'exploitation 

de la piste 

24 zone d'arbres X    

25 zone d'arbres X    

26 forêt X    

27 zone d'arbres X    

28 antennes   X 

balisage nocturne et 
mention sur la carte 
d'approche à vue de 

l'aérodrome 

29 
ligne électrique / 

téléphonique 
X    

30 arbre X    

31 zone d'arbres X    

32 route  X (*)  
conditions d'exploitation 

de la piste 

33 zone d'arbres X    

34 zone d'arbres X    

35 bâti   X maintien du balisage 

36 zone d'arbres X    

37 bâti   X maintien du balisage 

38 antenne   X balisage nocturne 

39 bâti   X maintien du balisage 

40 zone d'arbres X    

41 clôture X    

42 clôture  X (*)   

43 forêt   X  

44 bâti   X balisage nocturne 

45 
ligne électrique / 

téléphonique 
  X 

balisage diurne et 
nocturne 

 

(*) Le maintien provisoire de l'obstacle pourra, le cas échéant, imposer une augmentation du décalage 
du seuil concerné. 
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Les modalités d'application des servitudes aéronautiques sont précisées dans les articles : 
 

- L 6351-2 à 5 du code des Transports, 
- R 242-1 et D 242-6 à 14 du code de l'Aviation Civile. 

 
Les articles D 242-11 et 12 concernent en particulier la suppression ou la modification des 
obstacles dépassant les cotes limites. Leurs dispositions sont les suivantes : 
 
 

- Article D242-11  

« Lorsque les servitudes instituées par le plan de dégagement impliquent soit la suppression 
ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature, soit une modification 
à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain, la mise en 
application des mesures correspondantes est subordonnée dans chaque cas à une décision 
du ministre chargé de l'aviation civile ou du ministre des armées. 

Cette décision est notifiée aux intéressés par l'ingénieur en chef du service des bases 
aériennes compétent, conformément à la procédure appliquée en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

Les notifications comportent toutes précisions utiles sur les travaux à effectuer ainsi que sur 
les conditions dans lesquelles ils pourraient être exécutés. » 

- Article D242-12  

« Si les propriétaires consentent à exécuter les travaux qui leur sont imposés aux conditions 
qui leur sont proposées, il est passé entre eux et le représentant du ministre chargé de 
l'aviation civile ou du ministre des armées une convention rédigée en la forme administrative. 

Cette convention précise : 

1° Les modalités et délais d'exécution des travaux, l'indemnité représentative de leur coût et 
les conditions de versement ; 

2° L'indemnité, s'il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations d'objets mobiliers et 
autres dommages causés par l'exécution des travaux ; 

3° L'indemnité compensatrice, s'il y a lieu, des autres éléments du dommage résultant des 
modifications apportées à la situation des lieux. 

La convention peut prévoir l'exécution des travaux par les soins de l'administration. » 

 
 
 
II.2 - REPERAGE DES OBSTACLES DANS LES TROUEES 
 
Les extraits de plan ci-après représentent les secteurs à la base des trouées nord et sud 
avec indication de tous les obstacles tels qu’ils figurent sur le plan A2. Le tableau concerne 
les routes (route départementale RD 68 au sud et voies communales au nord) dont le gabarit 
routier (hauteur 4,30 + 2 m dans les trouées) perce les trouées d’atterrissage ainsi que les 
trouées de décollage. 
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TROUEE SUD (Seuil 01) – RD 68 
 

Cote au sol Majoration 
Cote 

sommitale 

Trouée d’atterrissage Trouée de décollage 

Hauteur 
limite 

Dépassement 
Hauteur 

limite 
Dépassement 

158,99 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
165,29 165,75 -0,46 160,17 5,12 

159,76 
6.3 m 

(4,3+ 2) 
166,06 166,26 -0,20 160,69 5,37 

160,53 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
166,83 166,56 0,27 161,00 5,83 

161,45 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
167,75 166,95 0,80 - 

161,98 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
168,28 167,24 1,04 - 

162,56 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
168,86 167,54 1,32 - 

 
Présence de la RD 68 en extrémité 01 : 
 
L’arrêté du 7 juin 2007 impose une distance minimale de 300 mètres entre le bord intérieur 
de la trouée d’atterrissage et le bord de la voie routière. 
   
Cette distance est respectée dans l’axe de la piste mais ne l’est pas en bord ouest de la 
trouée d’atterrissage. 
 
NB : Problème du souffle des réacteurs au décollage : 
 
La distance minimale entre l’extrémité de la piste et le bord de la chaussée de 300 m pour 
les aérodromes dont la lettre de code est C (accueillant des avions à turboréacteurs) n’étant 
pas intégralement respectée, des dispositions pourront être prises pour protéger les usagers 
de cette voie contre les effets du souffle des réacteurs.  
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NB : légende extrait de plan : 
 
 Route 
 Arbre ou zone d’arbres 
 Obstacle fixe 
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TROUEE NORD (Seuil 19) – Voies communales 

 

Cote au sol Majoration 
Cote 

sommitale 

Trouée d’atterrissage Trouée de décollage 

Hauteur 
limite 

Dépassement 
Hauteur 

limite 
Dépassement 

Route orientée sud/nord 

156,29 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
162,59 159,51 3,08 - 

155,39 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
161,69 160,77 0,92 - 

155,50 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
161,80 162,20 -0,40 - 

156,43 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
162,73 164,88 - 2,15 160,09 2,64 

156,87 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
163,17 167,72 - 4,55 162,93 0,24 

Route orientée est/ouest 

157,53 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
163,83 165,37 - 1,54 160,58 3,25 

156,50 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
162,80 164,29 - 1,49 159,50 3,30 

156,98 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
163,28 163,98 - 0,70 159,19 4,09 

157,80 
6,3 m 

(4,3+ 2) 
164,10 163,83 0,27 - 

 
Présence de voies routières (voies communales) en extrémité 19 : 
 
Une partie de ces voies située sous la trouée ne respecte pas la distance minimale de 300 
mètres (entre le bord intérieur de la trouée d’atterrissage et le bord intérieur de la voie 
routière). 
 
 NB : Problème du souffle des réacteurs au décollage : 
 
La distance minimale entre l’extrémité de la piste et le bord de la chaussée de 300 mètres 
pour les aérodromes dont la lettre de code est C (accueillant des avions à turboréacteurs) 
n’étant pas intégralement respectée, des dispositions pourront être prises pour protéger les 
usagers de ces voies contre les effets du souffle des réacteurs.  
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NB : légende extrait de plan : 
 
 Route 
 Arbre ou zone d’arbres 
 Obstacle fixe 
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II.3 - OBSTACLES A VENIR 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) est rendu exécutoire par le décret en Conseil 
d'Etat ou par l'arrêté ministériel qui l'approuve. 
 
En conséquence, il s'applique à tout obstacle à venir : bâtiment, installation, plantation, etc. 
 
S'il existe un plan local d'urbanisme (PLU) dans les communes concernées, le plan des 
servitudes aéronautiques lui est annexé.  
 
S'il n'existe pas de PLU, le plan de servitudes aéronautiques s'impose à toute demande de 
réalisation de projet de nature à constituer un obstacle. 
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3 - ETAT DES BORNES DE REPERAGE D’AXE ET DE CALAGE 
 
Les coordonnées x et y des bornes sont repérées dans le système géodésique WGS84 
(RGF 93 projection Lambert 93). 
 
Les altitudes z sont rapportées au nivellement général de la France IGN 69. 
 
Les distances sont exprimées en mètres et calculées à partir des points d’infrastructure du 
système de pistes : projection planimétrique Lambert 93. 
 
Schéma 
 

 





 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 27 FEVRIER 2017 
 

L'an deux mille dix-sept  le vingt-sept février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune 

de Chabeuil, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Pascal PERTUSA, maire. 

 

Etaient présents : Pascal PERTUSA - Lysiane VIDANA - Annie VINCENT  - Carole ANTHEUNUS - Pierre 

MONTEILLET - Jean-Marie MOUTTET - Olivier DRAGON - Michel BAN - Ghislaine BARDE - Jean-Marc 

FELIX - Jean-Pierre LOREAU - Sylviane BACCHARETTI - Claude MEUNIER - Martine ROUVEYROL - Agnès 

GAILLARD - Sylvie FAGUIN - Sandrine VARESCO - Céline DELABALLE - Christiane MIRAUX-COLOMBIER 

- Alain GOURDOL - Marjory BROSSE - Maurice LEIBENGUTH – Bernadette COURTHIAL - Claude 

COMBE - Patricia DELAY - Norbert AGUERA 

 
Etaient représenté(e)s : Catherine PALLIES pouvoir à Pascal PERTUSA ; Richard PERRENOT pouvoir à 

J. Pierre LOREAU ; Frédéric COLOMBANI pouvoir à Ghislaine BARDE.  

 

Secrétaire de séance : Annie VINCENT 

 

2017/02/27 - 06 
RETRAIT DE LA DELIBERATION DU 19/12/2016 APPROUVANT LA MODIFICATION N°4 DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME ET APPROBATION DU DOSSIER DE MODIFICATION N°4 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME CORRIGE 
 

� Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.101-1 à 103-6 et L.151-1 à 153-1 et 

suivants, et R. 151-1 à R. 153-1 et suivants, 

� Vu la délibération en date du 19 décembre 2005 approuvant le Plan Local d’Urbanisme,  

� Vu les délibérations en date des 28 février 2008, 24 août 2009 et 6 juillet 2015 approuvant 

les modifications n°1, 2 et 3 du Plan Local d’Urbanisme, 

� Vu les délibérations en date du 24 août 2009 approuvant les trois révisions simplifiées du 

Plan Local d’Urbanisme, 

� Vu la délibération en date du 23 septembre 2015 prescrivant la modification n°3 du Plan 

Local d’Urbanisme,  

� Vu l’ordonnance n° E16000271/38 en date du 15 septembre 2016 du Président du Tribunal 

Administratif de Grenoble désignant Monsieur Gérard THEVENET en qualité de Commissaire 

enquêteur titulaire, chargé de conduire l’enquête publique sur le projet de modification n°4 

du Plan Local d’Urbanisme, 

� Vu l’arrêté de mise à l’enquête publique en date du 19 septembre 2016, 

� Vu les avis dans la presse publiés les 22 septembre et 10 octobre 2016 dans les éditions du 

Dauphiné Libéré, ainsi que dans les éditions de Drôme Hebdomadaire les 22 septembre et 

13 octobre 2016,  

� Vu l’enquête publique sur le projet de modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme organisée 

du 7 octobre 2016 au 10 novembre 2016, 

� Vu le rapport et les conclusions avec avis favorable du Commissaire enquêteur en date du                     

8 décembre 2016, 

� Vu les avis exprimés par le public lors de l’enquête, 

� Vu les avis émis par la Chambre des métiers et de l’artisanat, la Chambre de commerce et de 

l’industrie, la chambre d’Agriculture et l’Institut national de l’origine et de la qualité, la 

communauté d’agglomération de Valence Romans sud Rhône-Alpes, le département de la 

Drôme, le Syndicat mixte du Bassin Versant de Véore (SMBVV), et Monsieur le Préfet du 

département de la Drôme,  

� Vu l’avis favorable en date du 08/12/2016 de Monsieur Gérard THEVENET, commissaire 

enquêteur,  

Nombre de membres 

 

En exercice : 29 

 

Présents : 26 

 

Pouvoirs : 3 

 

Votants : 29 

 

Convocation : 

Envoyée le 20/02/17 

Affichée  le 20/02/17 
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� Vu les modifications apportées au dossier postérieurement à l‘enquête et présentées au 

conseil, 

� Vu le dossier d’approbation adressé aux conseillers municipaux, 

� Vu la délibération du conseil municipal du 19/12/2016 approuvant la modification n°4 du 

Plan Local d’Urbanisme, 

� Vu le recours gracieux adressé par Monsieur le Préfet en date du 12/01/2017 sollicitant le 

retrait ladite délibération du 19/12/2016 au motif que « le règlement de la zone naturelle N 

autorisant l’extension des habitations existantes, les annexes aux constructions existantes 

et les piscines auraient dû être supprimées car ne respectant pas les dispositions de l’article 

L.151-12 du code de l’urbanisme et n’ayant pas donné lieu à un avis de la CDPENAF », 

� Vu les avis favorables de la commission d’urbanisme en date des 14/12/2016 et 22/02/2017. 

 
Olivier DRAGON, adjoint à l’urbanisme, expose que pour tenir compte de cette injonction de 

Monsieur le Préfet, la commune est tenue de retirer sa décision du 19/12/2016 d’approuver le 

dossier de modification n°4 du PLU afin de rendre inopérantes, dans tous les secteurs de la commune 

classés en zone N, les dispositions du PLU modifiées par délibération du 19/12/2016 mais également 

celles approuvées dans sa rédaction antérieure relatives à la constructibilité limitée pour les 

extensions des constructions existantes et ses annexes.  

Il précise que ce retrait de décision a pour effet d’annuler l’opposabilité du PLU dans sa rédaction 

approuvée le 19/12/2016 mais que le conseil municipal peut délibérer à nouveau sur son dossier de 

modification du PLU expurgé des dispositions contestées par Monsieur le Préfet.  

 

Il rappelle que par délibération du 23/09/2015, le conseil municipal engageait la modification n°4 du 

Plan Local d’Urbanisme et proposait de mettre à jour : 

a. les termes (suppression des notions de C.O.S. et de SHON) et les articles du code de 

l’urbanisme qui ont été modifiés par les lois et les décrets publiés depuis 2005 sur 

lesquels le PLU s’appuient 

b. les emplacements réservés réalisés et à venir conformément aux objectifs 

municipaux, 

2. de corriger : 

a. les contours graphiques de certaines servitudes d’utilité publique mal définies 

(galerie souterraine, zone de remontée des eaux de la nappe phréatique) 

b. des erreurs matérielles  

3. d’affiner des normes techniques relatives aux besoins en stationnements des constructions, 

aux clôtures, aux matériaux utilisés,  

4. de clarifier l’occupation et la destination des sols dans les zones de l’aérodrome, et des 

stades et au sein des zones naturelles. Ces dispositions présentes au sein du PLU jugées 

comme non conforme à la loi par les services de l’Etat sont abrogées à la demande de 

Monsieur le Préfet de la Drôme. 

5. d’ajuster les obligations en matière de production de logements à loyer plafonné pour les 

rendre compatibles avec le Plan Local de l’Habitat et les dispositions découlant des lois 

ALUR et DUFLOT et de leurs décrets d’application,  

6. d’harmoniser les règlements des zones d’habitation (UB) avec les zones futures d’habitation 

(Aua-Au1a-Au2a), des zones d’activités (UI) avec les zones futures d’activités (Auai) et 

reclasser en zone UB les opérations de lotissement réalisées en zone Aua-Au1a-Au2a 

 
Il précise que le dossier de modification transmis aux personnes publiques associées le 26/07/2016 

et l’arrêté prescrivant l’enquête publique du 19/09/2016 précisait le contenu de cette procédure de 

modification laquelle portait sur : 

 

• La correction d’erreurs matérielles (tracé de la zone inondable des marais, règle de recul 

architectural, erreur de zonage),  

• L’ajustement de servitudes à la réalité des contraintes (zone d’instabilité des sols) en 

fonction de données plus récentes,  

• L’évolution des règles liées aux normes de stationnement, à la destination des constructions 

possible, à l’harmonisation des règles d’implantation des constructions, à la précision des 

matériaux de couverture et de clôture, à l’amélioration de la qualité des espaces publics 

dans les opérations d’ensemble, au respect des obligations de mixité sociale, 

• Le reclassement de lotissements dans les zones urbaines,  
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• La destination d’un emplacement réservé (n°24), 

• L’identification des bâtiments susceptibles de changer de destination, 

• La suppression de contraintes devenues sans objet (emplacements réservés acquis ou 

délaissés, servitudes acoustiques désuètes), 

• La suppression des dispositions ou des termes qui ont été abrogés par l’évolution du cadre 

législatif et réglementaire. 

 

Les personnes publiques associées ont pu faire part de leurs observations par écrit. Une réunion 

tenue le 31/08/2016 a également pu permettre d’échanger entre elles et la commune sur ce dossier. 

Le dossier d’enquête publique, composé des pièces modifiées (plan et règlement) d’une notice 

justifiant les choix retenus et des avis écrits des personnes publiques associées a été mis à la 

disposition du public sur le site internet de la mairie et dans les services municipaux de l’Hôtel de 

Ville à partir du 7/10/2016. L’information concernant cette enquête a été réalisée par l’intermédiaire 

de publications légales dans deux journaux diffusés dans le département, par le panneau 

d’information lumineux et par la publication de l’avis d’enquête sur les panneaux d’affichage 

municipaux. 

 

Au cours de cette enquête, toutes les personnes souhaitant formuler leurs observations ont pu le 

faire par lettre, par courriel, ou sur le registre présent en mairie à cet effet, et rencontrer, le cas 

échéant, Monsieur THEVENET, commissaire enquêteur, lors des permanences qu’il a tenues les 

7/10/2016, 21/10/2016, 02/11/2016 et 10/11/2016. 

 

A l’issue de l’enquête publique, Monsieur le commissaire enquêteur a remis à Monsieur le Maire, le 

16/11/2016, un procès-verbal de synthèse par lequel il formulait ses remarques personnelles et 

demandait qu’il soit apporté une réponse aux observations produites par les personnes privées et 

publiques ayant formulées leur avis au cours de l’enquête publique. 

 

En réponse, Monsieur le Maire répondait, par mémoire daté du 23/11/2016, à l’ensemble de ces 

observations, lesdites réponses figurant dans le rapport d’enquête publique que Monsieur le 

commissaire enquêteur a transmis à la commune le 13/12/2016 et mise à la disposition du public. 

Monsieur le Maire a proposé ainsi, de donner une suite favorable : 

 

• A la demande de Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Véore 

en date du 05/08/2016 de modifier la dénomination du bénéficiaire de l'emplacement 

réservé n°4, à savoir la communauté d'agglomération de Valence-Romans Sud Rhône-Alpes 

compétente en matière de « chemins de randonnée » depuis le 1er janvier 2016. 

• A la demande du Président de la Chambre d'Agriculture de la Drôme en date du 

16/09/2016 de préciser que les changements de destination en zone naturelle (N) des 

bâtiments identifiés ne sont autorisés qu’à la condition de ne pas compromettre l’activité 

agricole ou la qualité paysagère des sites, et d’autoriser dans l’article A6 relatif à 

l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publique dans les zones 

agricoles l’implantation des extensions des constructions existantes dans le prolongement 

du bâtiment à condition de ne pas contrevenir davantage à la règle.  

• A la demande de Monsieur le Vice-Président de la communauté d'agglomération Valence-

Romans Sud Rhône-Alpes en date du 19/09/2016 de réactualiser dans toutes les zones la 

rédaction des articles 4 du règlement relatifs au traitement des eaux pluviales, à 

l’assainissement des eaux usées et au rejet des eaux usées autres que domestiques. 

• A la demande de Monsieur le Vice-Président de la communauté d'agglomération Valence-

Romans Sud Rhône-Alpes en date du 07/10/2016 concernant le secteur de l'aéroport (zone 

UBv) non raccordé au réseau collectif d'assainissement lequel maintiendra la possibilité le 

traitement des eaux usées par un dispositif individuel en l’absence de réseau 

d’assainissement collectif.  

• A la demande de Monsieur le Préfet de la Drôme en date du 28/10/2016 de relever le 

pourcentage des logements affectés à des catégories de logements locatifs sociaux, 

répondant aux critères de la loi SRU à 40%, dans les programmes de logements collectifs, 

intermédiaires ou individuels, pour tenir compte des objectifs fixés par l’Etat à la commune. 

Cette contrainte ne devenant exigible qu’aux opérations de 4 logements ou plus pour tenir 

compte des effets de seuil produit par l’arrondi supérieur. 
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Et de rejeter le surplus des demandes et des observations qui étaient sans objet avec le projet de 

modification ou qui relevaient de la procédure de révision. 

 

S’agissant enfin de la correction du zonage de la zone inondable des marais (secteur des Bérards), les 

services de l’Etat en charge de la prévention des risques naturelles ont signalé à la commune que le 

projet soumis à enquête publique établi à partir d’un plan réalisé à l’échelle 1/10 000e ne 

correspondait pas aux zonages transmis à la commune sur format numérique en 2004, et qu’il 

convenait de ne retenir que ce dernier tracé. En conséquence, il sera proposé au conseil municipal de 

corriger le plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme en maintenant le périmètre actuel de cette 

servitude mais sous une seule et même trame graphique, au lieu des trois trames actuellement 

présentes sur le plan. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver le dossier de modification n°4 du Plan Local 

d’Urbanisme selon les dispositions et dernières corrections exposées ce jour. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

� DECIDE de retirer la délibération du conseil municipal du 19/12/2016 approuvant le dossier 

de modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme en tant qu’elle autorise les extensions et 

annexes de bâtiments en zone naturelle. 

� DIT que les dispositions du règlement de la zone N du PLU en ce qu’elles autorisaient les 

extensions et les annexes sont abrogées. 

� DIT que les autres dispositions de la modification N°4 du PLU demeurent inchangées. 

� DECIDE d’approuver le dossier de modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme présenté 

devant lui lequel abroge les dispositions du règlement de la zone N relative à 

l’aménagement et l’extension des constructions existantes et de ses annexes présenté au 

conseil municipal se tenant ce jour conformément à la demande de Monsieur le Préfet de la 

Drôme. 

� PRECISE que la présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie et que 

mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département. 

� AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches et signer tous 

documents de nature à exécuter la présente délibération. 
 

 LE MAIRE 

 P.PERTUSA 

Certifié exécutoire compte tenu de : 

- la transmission en Préfecture le 

- l’affichage le 

 
 
 

 









Direction Départementale des territoires                                             Valence, le 18 février 2016
Unité Territoriale Nord

COMMUNE de  CHABEUIL
MODIFICATION n°3

DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Approbation de la modification n°3

Objet : caractère exéutoire de l'acte

Nature et date de l'acte : Délibération du Conseil Municipal du 6 juillet 2015

Date de transmission au Préfet : 17 février 2016

Mesures de publicité:
➢ Affichage en mairie :  du 20 juillet 2015 au 16 septembre 2015 
➢ Insertion dans la presse :  17 juillet 2015

Contrôle de légalité: 
➢ Date de la lettre au maire : /
➢ Observations : /

 Date à laquelle la délibération devient exécutoire: 17 février 2016

Pour le Chef du Service Aménagement du 
Territoire et Risques
Le Responsable de l'unité territoriale

                                                                                         signé tanguy QUEINEC

Copie :  SATR/PA – unité territoriale Nord



  

 

 
 
 
 

1 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 06 JUILLET 2015 
 

 
 
L'an deux mille quinze le six juillet à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Chabeuil, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Pascal PERTUSA, Maire. 
 
Etaient présents : Pascal PERTUSA - Lysiane VIDANA - Cyril DE FALCO - Annie VINCENT - Carole 
ANTHEUNUS – Pierre MONTEILLET - Robert JOUX - Michel BAN - Jean-Marc FELIX - Jean-Pierre 
LOREAU - Sylviane BACCHARETTI - Jean-Marie MOUTTET - Claude MEUNIER - Martine ROUVEYROL - 
Agnès GAILLARD - Sylvie FAGUIN - Olivier DRAGON - Richard  PERRENOT - Sandrine VARESCO – 
Christiane MIRAUX-COLOMBIER - Marjory BROSSE - Maurice LEIBENGUTH - Bernadette COURTHIAL 
 
Etaient représenté(e)s: Catherine PALLIES - pouvoir à Pascal PERTUSA ; Ghislaine BARDE – pouvoir à 
Michel BAN ; Céline DELABALLE – pouvoir à Carole ANTHEUNUS ; Claude COMBE – pouvoir à Maurice 
LEIBENGUTH 
 
Excusé(e)s : Patricia DELAY – Norbert AGUERA 
 
Secrétaire de séance : Annie VINCENT 
 
2015/07/06 - 06 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
 
 
Monsieur Cyril DE FALCO, adjoint à l’urbanisme, expose, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 110, L. 121-1, L. 123-13-2, R. 123-1 à R. 123-
25, 
Vu la délibération en date du 19 décembre 2005 approuvant le Plan Local d’Urbanisme,  
Vu les délibérations en date des 28 février 2008 et 24 août 2009 approuvant les modifications n°1 et 
2 du Plan Local d’Urbanisme, 
Vu les délibérations en date du 24 août 2009 approuvant les trois révisions simplifiées du Plan Local 
d’Urbanisme, 
Vu la délibération en date du 17 décembre 2014 prescrivant la modification n°3 du Plan Local 
d’Urbanisme,  
Vu l’ordonnance n° E15000059/38 en date du 11 mars 2015 du Président du Tribunal Administratif 
de Grenoble désignant Monsieur Bernard Brunel en qualité de Commissaire enquêteur titulaire, 
chargé de conduire l’enquête publique sur le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme, 
Vu l’arrêté de mise à l’enquête publique en date du 16 mars 2015, 
Vu les avis dans la presses publiés les 20 mars 2015 et 10 avril 2015 dans les éditions du Dauphiné 
Libéré, ainsi que dans les éditions de Drôme Hebdomadaire les 19 mars 2015 et 9 avril 2015,  
Vu l’enquête publique sur le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme organisée du 7 
avril 2015 au 11 mai 2015, 

Nombre de membres 
 
En exercice : 29 

 
Présents : 23 
 
Pouvoirs : 4 
 
Votants : 27 
 
Convocation : 
Envoyée le 29/06/15 

Affichée le 29/06/15 
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Vu le rapport du Commissaire enquêteur en date du 9 juin 2015 et l’avis favorable avec 
recommandations, émis par celui-ci, 
Vu les avis favorables émis par la Chambre des métiers et de l’artisanat, la Chambre de commerce et 
de l’industrie, l’Institut national de l’origine et de la qualité, la mairie de Montélier et le Syndicat 
mixte du Bassin Versant de Véore (SMBVV), 
Vu l’avis favorable émis avec recommandations par la Préfecture,  
 
CONSIDÉRANT que le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme porte sur : 

� La correction d’erreurs matérielles 
� La réduction de l’emprise de la zone UIb (sous-secteur) et le reclassement de la majeure 

partie de cette zone en zone A (agricole) pour limiter les possibilités de construire et limiter 
de ce fait le risque de consommation d’espaces agricoles 

� L’ajustement du règlement de la zone UI et du sous-secteur UIb, pour réduire les 
occupations du sol autorisées et simplifier certaines règles soumises à interprétation. 

 
CONSIDÉRANT que le Commissaire enquêteur a dans son rapport du 5 mai 2015 émis un avis 
favorable assorti des recommandations suivantes consistant à confirmer que: 

� pour ce secteur UIb, les réseaux (eau, électricité, téléphone et assainissement individuel, 
voirie) aujourd’hui utilisés pour la 1ère tranche en activité, sont suffisants pour accueillir la 
2° tranche (c’est déjà établi) et que dans l’avenir aucune autre activité ne pourra faire appel 
à d’autres besoins en réseaux publics, 

� les implantations prévues en 2011 sont conformes à l’article 7 du règlement qui impose « en 
limite de zone une distance au moins égale à la hauteur du bâtiment sans être inférieure à 
10 m »,  

� la frange paysagère avec des arbres de haute tige s’étirera sur toute la périphérie du site, 
avec une densité à optimiser et à entretenir,  

� soit entreprise dès que possible la réalisation de la réserve d’eau de 240 m3 prévue pour la 
lutte contre l’incendie, car aujourd’hui les installations sur site ne disposent pas de cette 
ressource.  

 
CONSIDÉRANT que les avis favorables sans recommandations émis par : 

� La Chambre des métiers et de l’artisanat 
� La Chambre de commerce et de l’industrie 
� L’Institut national de l’origine et de la qualité 
� La mairie de Montélier 
� Le Syndicat mixte du Bassin Versant de Véore (SMBVV). 

 
CONSIDÉRANT que l’avis favorable émis par le Préfet de la Drôme, assorti des recommandations 
suivantes : 

� Confirmer que l’article 7 du règlement Ulb permet la réalisation de la 2e tranche de travaux 
au regard de la limite de la zone, qui doit se situer à une distance au moins égale à la 
hauteur du bâtiment et sans être inférieure à 10 m 

� Compléter le dossier concernant la desserte du site par les équipements publics. 
 
CONSIDÉRANT les deux avis émis par la Chambre d’agriculture : 

� Étendre vers l’ouest en repoussant la limite sud-ouest du secteur Ulb, abandonnée dans son 
2e avis mais en insistant sur la position de cette limite par rapport à la hauteur des silos, 

� La suppression de la mention « agrofourniture » dans le règlement Ul 2 pourrait se trouver 
en contradiction avec les activités de la Coopérative de céréales CDC. 

� Exigence de montrer que les réseaux existants conviennent à l’exploitation actuelle de la 
Coopérative de céréales et à venir. 

 
CONSIDÉRANT que la Commune leur a précisé notamment dans le cadre de l’enquête publique que : 

� La justification sur le raccordement aux réseaux est intégrée en page 4 du rapport intitulé : 
« Justification des choix retenus ». 
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� Un travail de recollement du permis de construire sur le plan cadastral a été fait afin de 
tracer la limite ouest et donc de permettre la construction de la deuxième tranche du 
permis dans le cas où l’appel du jugement valide le permis de construire. 

� Les termes « agrofournitures » et « commercialisation » ont été jugés trop larges compte-
tenu des objectifs d’aménagement du PLU. 

 
CONSIDÉRANT que la modification du règlement a fait l’objet des remarques particulières suivantes 
de la part de l’association Vivre à Chabeuil, des consorts Augusto et Monsieur Clémenceau : 

� Absence des références des actions judiciaires en cours, 
� Insuffisance des travaux de voirie pour le trafic Poids Lourds, 
� Absence de signalement d’un site archéologique connu, 
� Insuffisance de précisions des calculs de surface, 
� Inadaptation de la procédure de modification du PLU, 
� Absence des travaux de réseaux d’assainissement et de desserte en eau. 

 
CONSIDÉRANT que la commune a répondu à l’ensemble de ces remarquables dans un mémoire en 
réponse transmis au commissaire enquêteur, annexé au rapport du commissaire enquêteur et 
transmis aux conseillers municipaux en vue de l’approbation de la modification du Plan Local 
d’Urbanisme.  
 
Ces observations peuvent être résumées de la manière suivante concernant: 
- L’inadaptation de la procédure: Les services de l’État qui exercent un contrôle de légalité des actes 
administratifs n’ont à aucun moment soulevé ce point. Par ailleurs, le jugement du Tribunal 
administratif annule les arrêtés de permis de construire mais aucunement le PLU approuvé en 2005 
et donc le zonage. 
- L’absence de références des actions judiciaires en cours : La procédure est évoquée dans la 
délibération de prescription de la modification du PLU en date du 17 décembre 2014. Par ailleurs, le 
Commissaire enquêteur confirme que les arguments de la procédure invoqués sont hors du champ 
de l’enquête publique (page 14 du rapport). En tout état de cause, le public pouvait prendre 
connaissance du jugement du Tribunal administratif au cours des permanences organisées par le 
Commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête publique. 
- L’insuffisance de voirie : La voirie a été améliorée. 
- L’absence de réseaux d’assainissement collectif : Dans les zones urbanisées, les constructions 
peuvent être raccordées à un équipement individuel, au regard de la doctrine et de la jurisprudence. 
Par ailleurs, les silos n’étant pas intégrés à l’enveloppe urbaine du fait des risques liés à cet 
équipement, le coût de raccordement que devrait supporter la commune et incohérent avec la 
nature du projet. 
- L’absence de desserte en eau : La propriété est aujourd’hui raccordée en ce qui concerne la 
consommation en eau potable de même que la desserte incendie qui est assurée par un bassin de 
stockage. 
- L’absence de réglementation de la hauteur : cette disposition reste inchangée dans le cadre de la 
présente procédure. 
- La présence d’un site archéologique : Le site a été sondé à l’occasion des travaux et l’administration 
compétente n’a pas considéré que les vestiges trouvés méritaient d’être conservés en l’état.  
- L’insuffisance de précisions des calculs de surface : Il existe par essence un écart entre une surface 
cadastrale issue d’un document d’arpentage ou d’un bornage et celle calculée à partir des outils 
informatiques (Système d’information géographique – outils de cartographie) qui calcule un objet 
surfacique telle qu’il a été dessiné et sur une surface supposée plane. 
 
CONSIDÉRANT que pour prendre en compte les avis des personnes publiques associées, de la 
population et du Commissaire enquêteur, il est nécessaire de procéder aux modifications mineures 
suivantes du projet, ne remettant pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme 
soumis à enquête publique : 

� Le réajustement de la limite ouest de la zone (décalée de 3 m à l’ouest) pour assurer les 
reculs définis à l’article 7 soit 20 m ; 
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� Le réajustement des surfaces de l’ancienne zone UIB faisant bien 20,9 ha, la nouvelle zone 
étant de 5,6 ha et donc les espaces rendus à l’agriculture étant de 15,3 ha. 

 
CONSIDÉRANT que le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme peut dans ces 
circonstances être présenté au Conseil Municipal pour approbation, accompagné de la notice 
explicative de synthèse. 
 
Monsieur le Maire, compte tenu de l’ensemble de ces observations et conclusions, propose au 
conseil Municipal d’approuver la modification n°3 du PLU.  
 
Le Conseil Municipal,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• DECIDE d’approuver la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme, dont les pièces sont 
annexées à la présente délibération. 

• INFORME que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie durant un mois 
et d'une mention dans un journal diffusé dans le département ainsi que d’une insertion au 
recueil des actes administratifs conformément aux articles R. 123-24 et R. 123-25 du Code 
de l’Urbanisme,  

• PRECISE que la modification du PLU devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à 
compter de sa transmission au préfet. 

 
 LE MAIRE 
 P.PERTUSA 
Certifié exécutoire compte tenu de : 

- la transmission en Préfecture le 

- l’affichage le  
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